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ARTICLE 2

À l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« supérieure ou égale à un an », 

les mots : 

« au moins égale à deux ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’éviter tout abus dans la garde à vue, il convient de limiter les cas pour lesquels
celle-ci est envisageable. Les exemples espagnols, italiens et allemands sont assez révélateurs en la
matière (cf. La garde à vue. Documents de travail du Sénat. 2009).

Avec cet amendement, la garde à vue serait donc limitée aux infractions relevant d’une
peine criminelle ou d’une peine correctionnelle d’au moins 2 ans d’emprisonnement. 


